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 n° 271 326 du 15 avril 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. SANGWA POMBO 

Avenue d'Auderghem 68/31 

1040 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 février 2020, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour et 

de l'ordre de quitter le territoire, pris le 14 janvier 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 264 297 du 25 novembre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 23 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. BISALU loco Me M. SANGWA POMBO, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et, Me L. RAUX, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 26 juin 2004 sous le couvert d’un visa en qualité d’étudiant, 

sur base de l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980) 

1.2. Le requérant a été mis en possession d’une carte A, qui a été prorogée jusqu’au 31 octobre 2016. 
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1.3. Le 21 mars 2017, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis) à 

l’encontre du requérant. Le recours formé à l’encontre du requérant a été rejeté par le Conseil de céans 

dans son arrêt n° 271 325 du 15 avril 2022 (affaire n° X). 

1.4. Le 17 septembre 2018 , il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980. Le 25 janvier 2019, la partie défenderesse a pris une décision de rejet 

de cette demande d’autorisation de séjour ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Ces décisions ayant 

ensuite été retirées par la partie défenderesse, le recours introduit à leur encontre a par conséquent été 

rejeté par le Conseil de céans dans son arrêt n° 225 219 du 27 août 2019 (affaire X). 

1.5. Le 7 octobre 2019, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.4. du présent arrêt ainsi qu’un nouvel ordre de quitter le 

territoire. La partie défenderesse ayant par la suite procédé au retrait de ces décisions, le recours formé 

à leur encontre a par conséquent été rejeté par le Conseil de céans dans son arrêt n° 234 354 du 24 

mars 2020 (affaire X). 

1.6. Le 14 janvier 2020, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.4. du présent arrêt ainsi qu’un nouvel ordre de quitter le 

territoire. 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 24 janvier 2020, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

- S’agissant de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour : 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Monsieur invoque la longueur de son séjour, il est arrivé en 2004 et a obtenu un séjour légal jusqu'au 

31.10.2016 et son intégration, illustrée par le fait qu’il ait suivi des études universitaires qu’il a réussies 

avec succès, qu’il poursuive actuellement des études, qu’il ait noué des attaches et dépose des 

témoignages de soutien, qu’il souhaite travailler, dispose d’une promesse d’embauche, une offre 

d’emploi (contrat de travail) en tant que Conseiller économique en Gestion de Patrimoine par la 

Comtesse […], qu’il déclare être de bonne intégration socioprofessionnelle, qu’il ait fait la connaissance 

de nombreux belges et étrangers en Belgique, qu’il déclare avoir acquis des expériences 

professionnelles, qu’il ait travaillé comme étudiant, qu’il ait voté aux élections communales de 2012, qu’il 

ait participé à de nombreuses œuvres caritatives, et qu’il n’ait pas commis de fait contraire à l’ordre 

public et soit respectueux des lois. 

Rappelons d’abord qu’il est arrivé en Belgique en 2004, qu’il a obtenu un séjour légal jusqu'au 

31.10.2016, et qu’une Annexe 33 bis lui a été notifiée le 19 avril 2017, qu’il n’a pas obtempéré à 

l’Annexe 33bis et s’est délibérément maintenu de manière illégale sur le territoire depuis la fin de son 

séjour légal en date du 31.10.2016, que cette décision relevait de son propre choix de sorte qu’il est à 

l’origine du préjudice qu’il invoque (Conseil d’Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). Le fait de 

s’intégrer dans le pays où l’on se trouve est une attitude normale de toute personne qui souhaite rendre 

son séjour plus agréable. 

Notons, concernant ses études, que selon une décision négative du 05.08.2015, il a été relevé que 

Monsieur a eu sept (7) échecs et uniquement trois (3) réussites. 

Monsieur invoque son désir de travailler et argue que le Service public régional de Bruxelles économie 

et emploi a refusé le 24.12.2018 l’autorisation de travail étant donné son séjour irrégulier. Il invoque que 

« Si l’employeur introduit en bonne et due forme une nouvelle demande d’autorisation d’occupation 

reprenant les mêmes conditions de travail et de rémunération et que cette demande fait apparaître que 

le travailleur s’est mis en ordre de séjour des possibilités d’octroi d’une autorisation d’occupation et d’un 

permis de travail sont envisageables. » (sic) Notons que, par ladite décision du 24.12.2018, il s’avère 

que Monsieur ne dispose actuellement pas de l’autorisation de travailler ad hoc. Notons que le fait de 

vouloir travailler ne justifie pas que l’autorisation de séjour doit être délivrée sur place pour se faire. 

Quant au fait de ne pas avoir commis de fait contraire à l’ordre public, notons qu’il s’agit là d’un 

comportement normal et attendu de tous. 

Le Conseil rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l'introduction 

d'une demande de séjour sur la base de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, rien n'empêche la 

partie défenderesse de faire d'emblée le constat, du reste établi en fait, que le requérant s'est mis lui-

même dans une telle situation en sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque en cas 

d'éloignement du territoire, pour autant toutefois qu'elle réponde par ailleurs, de façon adéquate et 
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suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d'autorisation de séjour (CCE, arrêt 

n°134 749 du 09.12.2014). En effet, Monsieur se trouve actuellement en séjour irrégulier sur le territoire 

et ce depuis l’expiration de son séjour légal le 31.10.2016. 

L’intéressé ne prouve pas qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne depuis 2004 et se trouve en 

séjour irrégulier depuis le 31.10.2016, que dans son pays d’origine où il est né, et a vécu de 

nombreuses années, où se trouve son tissu social et familial, où il maîtrise la langue. 

De plus l’apprentissage et ou la connaissance des langues nationales, le suivi d’études sont des acquis 

et talents qui peuvent être mis à profit et servir tant au pays d’origine qu’en Belgique. Il n’y pas de lien 

spécifique entre ces éléments et la Belgique qui justifieraient une régularisation de son séjour. 

Dès lors, le fait qu’il ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations requises depuis 

31.10.2016 et qu’il déclare être intégré en Belgique ne constitue pas un motif de régularisation de son 

séjour (CCE arrêts n° 129 641, n° 135 261). D’autant que l’intéressé reste en défaut de prouver que son 

intégration est plus forte en Belgique que dans son pays d’origine (RVV 133.445 van 20.11.2014). 

 

Monsieur invoque avoir de la famille en Belgique ; à savoir son frère, Monsieur [S.S.R.], et d’autres 

membres de la famille (tantes…). Or, le fait d'avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en tant que 

tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 

Les états jouissent toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les 

intérêts concurrents de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble. Cet 

élément est insuffisant pour justifier une régularisation sur place. 

 

Quant au fait que Monsieur ait introduit un recours pendant devant le CCE à l’encontre d’une 

précédente décision de l’Office des Etrangers, notons que Monsieur ne prouve pas ne pas pouvoir se 

faire représenter par son avocat lors de la procédure. Notons que ce recours n’est pas suspensif. 

 

Monsieur invoque la situation politique instable au pays d'origine. Cependant, bien que la charge de la 

preuve lui revienne, la partie requérante se contente de, poser cette assertion sans aucunement l’étayer 

à l’aide d’éléments probants et se contente d'évoquer une situation générale qui prévaudrait au pays 

d'origine. Pourtant, rappelons-le, la seule évocation d'un climat général n'implique pas un risque 

individuel. De plus, la partie requérante n'apporte aucun élément qui permette d'apprécier le risque 

qu'elle encoure personnellement. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Monsieur était sous 

Carte A valable jusqu'au 31.10.2016, il s'est vu notifier une Annexe 33 bis Ie19.04.2017 et n’y a pas 

obtempéré. Monsieur se trouve actuellement en séjour irrégulier sur le territoire. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique d’annulation pris de la violation « […] des articles 9 

bis, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers ; […] des articles 1 à 5 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs ; […] de l’article 22 de la Constitution et de l’article 8 la Convention européenne des 

droits de l’homme lus en combinaison ou pas avec les articles 3 et/ou 13 de la Convention européenne 

des droits de l’homme ; de l’article 5 in fine, de la directive 2008/115/CE ; […] de l’article 2 du Protocole 

n°1 additionnel à la Convention européenne des droits de l’Homme ; […] de la foi due aux actes (articles 

1320 et 1322 du code civil), […] du principe de proportionnalité et de l’erreur manifeste d’appréciation [ ;] 

du défaut de motivation ». 

 

2.2. Dans une première branche, elle cite l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 et reproduit un extrait de 

la motivation du premier acte attaqué. Elle relève que le requérant a séjourné légalement en Belgique 

pendant plus de treize années et précise à cet égard que ce séjour était lié aux études que le requérant 
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a poursuivies en Belgique. Elle soutient que les éléments d’intégration invoqués par le requérant « ne se 

sont pas constitué[s] au cours du séjour illégal de ce dernier, en ce compris sa relation avec la personne 

qui souhaite l’engager ». Elle cite ensuite des éléments relatifs au séjour et à l’intégration du requérant 

en Belgique et soutient que « les allégations de la partie adverse sur la situation de l’intéressé ne sont 

pas conformes au dossier administratif ». Elle ajoute que « la décision querellée est entachée d’erreur 

manifeste d’appréciation. Elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs et reproche à la partie défenderesse de 

retenir pour seul grief « le fait que le requérant résiderait illégalement en Belgique ». Elle cite la 

jurisprudence du Conseil d’état et soutient que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 « n’impose 

nullement à l’étranger d’être entré régulièrement dans le royaume ni d’y séjourner de manière 

régulière ». Elle fait ensuite valoir des considérations théoriques relatives à la notion de circonstances 

exceptionnelles et soutient que « contrairement à ce qu’allègue la partie adverse, il y a un lien 

spécifique entre la Belgique et les éléments d’intégration invoqués par l’intéressé en ce qu’il dispose 

d’un diplôme belge donnant accès un travail pour personnel hautement qualifié en Belgique, ayant 

entraîné une offre d’emploi ferme “intuitu personae” ». Elle poursuit en indiquant qu’« on ne peut pas 

raisonnablement alléguer que le requérant est à l’origine de son préjudice, dès lors que l’illégalité de sa 

présence sur le territoire belge est une conséquence de l’annexe 33bis pris à son encontre, annexe 

33bis dont la légalité est contestée devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, et ce d’autant plus 

que l’intéressé n’est pas un étranger qui serait entré et se serait maintenu illégalement sur le territoire 

belge ». Elle ajoute que la partie défenderesse « soutient faussement que le requérant pourra 

valablement se faire représenter par son Conseil puisqu’en quittant le territoire belge, son recours 

deviendrait sans objet ». Elle allègue que la première décision querellée « n’est pas motivée en ce 

qu’elle ne donne pas les raisons pour lesquelles la promesse d’octroi du permis de travail […] ne justifie 

pas en l’espèce l’octroi d’un titre de séjour sur place ». Elle estime que la première décision querellée 

« n’est ni suffisamment ni adéquatement motivée en ce qu’elle se borne à affirmer que cet élément ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle sans aucune référence au fait que le contrat de travail de 

l’intéressé est signé dans le cadre d’une relation intuitu personae et que le requérant a produit à l’appui 

de sa demande des documents attestant de ce qu’une demande de permis de travail avait été introduite 

par son futur employeur ». Elle ajoute que le premier acte attaqué crée « un cercle vicieux » quant à la 

situation administrative et l’avenir professionnel du requérant. Elle poursuit en indiquant que la partie 

défenderesse n’a pas tenu compte de l’article de presse « duquel il ressort que la partie adverse a 

garanti aux sans-papiers une régularisation s’ils parvenaient à obtenir un contrat de travail dans les 

secteurs d’emplois en pénurie ». Elle reproche ensuite à la partie défenderesse d’avoir considéré que 

« l’apprentissage et ou la connaissance des langues nationales, le suivi d’études sont des acquis et 

talents qui peuvent être mis à profit et servir tant au pays d’origine qu’en Belgique. Il n’y pas de lien 

spécifique entre ces éléments et la Belgique qui justifieraient une régularisation de son séjour ». Elle 

affirme à cet égard que le requérant est « en dernière année d’actuariat à l’ULB, une formation pointue 

en calcul des risques et hauts risques dans le domaine des assurances » et que « ce type de profil est 

recherché en Belgique mais pas en République Démocratique du Congo ». Elle ajoute qu’il existerait un 

lien de confiance entre le requérant et son futur employeur et « qu’il est proposé à l’intéressé un salaire 

de personnel hautement qualifié de sorte qu’il ne peut raisonnablement pas être allégué qu’il n’y a rien 

de spécifique dans la demande de l’intéressé pouvant justifier la régularisation de son séjour ». Elle 

allègue ensuite que « le Conseil d’Etat s’est plus d’une fois montré largement favorable à la préservation 

des relations de travail, quelle que soit la qualité du séjour des demandeurs » et cite la jurisprudence de 

Conseil d’Etat à l’appui de son argumentaire. Elle poursuit en faisant valoir que la partie défenderesse 

« n’a pas pu montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de 

l'atteinte, qu’elle cause au requérant, soit, le risque de perte de travail du requérant, et celui du bénéfice 

de l’intégration acquise durant près de quinze ans en Belgique ». Elle estime « qu’il ne ressort pas des 

motifs de la décision querellée que la partie adverse ait mis en balance la gravité de l’atteinte à la vie 

privée de l’intéressé et le respect de la législation belge sur les conditions d’entrée et de séjour, laquelle 

législation recommande le respect des traités internationaux [et] notamment, l’article 8 de la convention 

européenne des droits de l’homme […] ». Elle soutient que la partie défenderesse « se contente de 

prendre isolément les éléments évoqués par l’intéressé alors que leur lecture cumulative permet à toute 

personne raisonnable d’aboutir à une décision différente d’autant plus que la demande de l’intéressé 

n’est pas déclarée irrecevable » et cite la jurisprudence du Conseil d’Etat à l’appui de son argumentaire. 

Elle allègue que la première décision querellée « ne permet pas au requérant de comprendre les 

raisons pour lesquelles la longueur de son séjour, sa remarquable intégration et les éléments évoqués 

(dont la possibilité de travailler avec un salaire de personnel hautement qualifié et d’achever ses études) 

dans sa demande de séjour ne sont pas suffisants pour justifier une régularisation de son séjour comme 

cela est le cas de nombreux ». Elle cite une nouvelle fois la jurisprudence du Conseil d’Etat et du 

Conseil de céans à l’appui de son argumentaire. 
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2.3. Dans une deuxième branche dirigée spécifiquement à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire 

attaqué, elle reproduit le prescrit de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 ainsi que le prescrit de l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980. Elle soutient que « l’exercice de la faculté de délivrer un ordre de quitter 

le territoire, stipulée dans l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est incompatible avec l’article 8 de la 

CEDH, dans la mesure où l’intéressé a dans sa demande d’autorisation de séjour souligner 

l’impossibilité de retourner dans son pays d’origine en raison de sa vie privée » et allègue « Qu’il ne 

ressort pas des motifs de la décision querellée que la partie adverse ait mis en balance la gravité de 

l’atteinte à l’article 8 CEDH en raison de tous les éléments invoqués par l’intéressé et le respect de la 

législation belge sur les conditions d’entrée et de séjour […] ». Elle affirme que l’ordre de quitter le 

territoire attaqué « étant le corollaire de la décision d’irrecevabilité, l’accessoire suit le principal de 

manière telle que les moyens invoqués sous la première branche à l’encontre de la décision de refus de 

séjour valent mutatis mutandis pour l’ordre de quitter le territoire, notamment en ce qui concerne la 

violation des articles 8 et 13 CEDH (concernant l’effectivité du recours encore pendant auprès du CCE), 

la violation du principe de proportionnalité, de la foi due aux actes et l’erreur manifeste d’appréciation ». 

Elle poursuit en soutenant que « le Conseil d’Etat a considéré à plusieurs reprises que « le risque de 

perdre une nouvelle année d’études est réel, grave et difficilement réparable », singulièrement, 

lorsqu’en l’espèce, « la notification de la décision attaquée est intervenue à un moment où l’année 

académique dont il s’agit était très largement entamée » ». Elle cite à nouveau la jurisprudence du 

Conseil d’Etat et en tire pour enseignement qu’« est grave et difficilement réparable, le préjudice causé 

par un refus d’autorisation de séjour à un étudiant étranger qui devrait interrompre ses études alors que 

les examens sont proches » et que « le risque de perte d'une opportunité louchant à l'avenir d'une 

personne, ainsi que la rupture de leurs attaches sociales, affectives et professionnelles est suffisante 

pour qu'il ait préjudice grave difficilement réparable ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer de quelle manière l’acte attaqué violerait les 

articles 3 et 13 de la Convention européenne des droits de l’Homme (ci-après : CEDH), les articles 1320 

et 1322 du Code civil ainsi que l’article 5 de la directive 2008/115/CE. 

 

Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.2.1. Le Conseil rappelle également que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour 

pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas 

dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 

dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit 

être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 

de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ».  

  

L’article 9bis, §1er, de ladite loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition 

que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du 

bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 

le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

  

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. 

Pour ce qui est du bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens : CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er 

décembre 2011, n°216.651).  
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3.2.2. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).   

  

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement 

la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le demandeur, mais n’implique que l’obligation 

d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

3.2.3. En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort de la motivation de la première décision attaquée 

que la partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par le requérant dans sa 

demande d’autorisation de séjour visée au point 1.4. du présent arrêt, - à savoir, la durée du séjour du 

requérant en Belgique, la qualité de son intégration (caractérisée par les études universitaires qu’il a 

poursuivies, les attaches qu’il a nouées sur le territoire, sa volonté de travailler, la production d’une 

promesse d’embauche et d’une offre d’emploi, ses expériences professionnelles, son vote aux élections 

communales de 2012, sa participation à des œuvres caritatives), sa volonté de travailler et ce qu’il 

qualifie de « promesse d’octroi du permis de travail », la circonstance que le requérant n’ a jamais violé 

l’ordre public, la présence de membres de sa famille en Belgique, la circonstance qu’un recours à 

l’encontre de l’annexe 33bis soit pendant devant le Conseil de céans, la situation politique instable au 

pays d’origine - , et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans le cadre de son pouvoir 

discrétionnaire, que ceux-ci ne peuvent suffire à lui octroyer un titre de séjour. La première décision 

attaquée doit dès lors être considérée comme suffisamment et valablement motivée, la partie 

requérante restant en défaut de démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le 

chef de la partie défenderesse à cet égard. 

 

3.3.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil observe que la partie requérante se limite 

essentiellement à reproduire les éléments ayant été invoqués dans sa demande d’autorisation de 

séjour. À cet égard, il appert des observations émises supra, que la partie défenderesse a pris les 

éléments d’intégration et ceux relatifs à la vie privée et familiale du requérant en considération et a 

exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, que 

ceux-ci ne peuvent suffire à justifier la régularisation de la situation administrative du requérant. Le 

contrôle que peut exercer le Conseil sur l’usage qui est fait de ce pouvoir ne peut être que limité : il ne 

lui appartient pas de substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente dès le 

moment où il ressort du dossier que cette autorité a procédé à une appréciation largement admissible, 

pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis, ce qui est le cas en l’espèce. Dès lors que 

la partie requérante reste en défaut de contester utilement le constat posé par la partie défenderesse 

selon lequel « L’intéressé ne prouve pas qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne depuis 2004 

et se trouve en séjour irrégulier depuis le 31.10.2016, que dans son pays d’origine où il est né, et a vécu 

de nombreuses années, où se trouve son tissu social et familial, où il maîtrise la langue. De plus 

l’apprentissage et ou la connaissance des langues nationales, le suivi d’études sont des acquis et 

talents qui peuvent être mis à profit et servir tant au pays d’origine qu’en Belgique. Il n’y pas de lien 

spécifique entre ces éléments et la Belgique qui justifieraient une régularisation de son séjour », le 

Conseil estime que son argumentation est non pertinente. 

 

3.3.2. En ce que la partie requérante soutient que « les allégations de la partie adverse sur la situation 

de l’intéressé ne sont pas conformes au dossier administratif » et que « la décision querellée est 

entachée d’erreur manifeste d’appréciation », force est de constater que la partie requérante est restée 

en défaut d’identifier la prétendue erreur manifeste d’appréciation commise par la partie défenderesse 

ainsi que les allégations qui ne seraient « pas conformes au dossier administratif ». Partant, 

l’argumentaire de la partie requérante est inopérant. 
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3.3.3. Quant à l’allégation que la partie défenderesse retiendrait pour seul grief « le fait que le requérant 

résiderait illégalement en Belgique », le Conseil rappelle que, si l’illégalité du séjour ne constitue pas en 

soi un motif de refus d’une demande de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, rien n’empêche cependant la partie défenderesse de faire d’emblée le constat que le requérant 

s’est mis lui-même dans une situation de séjour illégal, en sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il 

invoque en cas d’éloignement du territoire pour autant que la partie défenderesse ait répondu de façon 

adéquate et suffisante aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour et de 

les examiner dans le cadre légal qui lui est soumis, ce qu’elle fait en l’espèce. Le Conseil renvoie à cet 

égard aux considérations développées au point 3.2.3. du présent arrêt. 

 

3.3.4. S’agissant de l’argumentaire aux termes duquel la partie requérante allègue qu’« il y a un lien 

spécifique entre la Belgique et les éléments d’intégration invoqués par l’intéressé en ce qu’il dispose 

d’un diplôme belge donnant accès un travail pour personnel hautement qualifié en Belgique, ayant 

entraîné une offre d’emploi ferme “intuitu personae” », force est de constater que la partie requérante ne 

démontre pas que le diplôme en question ne constituerait pas un acquis pouvant être « mis à profit  tant 

au pays d’origine qu’en Belgique ». En outre dans l’éventualité où le requérant entend se prévaloir de la 

qualité de « personnel hautement qualifié », le Conseil rappelle que son futur employeur potentiel 

bénéfice de la faculté d'introduire pour le requérant une demande de permis unique en tant qu'employé 

hautement qualifié. La partie requérante reste également en défaut de démontrer que le type de profil 

du requérant serait effectivement « recherché en Belgique mais pas en République Démocratique du 

Congo ». 

 

S’agissant des éléments relatifs à l’intégration professionnelle du requérant, le Conseil constate que la 

lecture de l’acte attaqué révèle que ceux-ci ont été pris en considération par la partie défenderesse qui a 

indiqué à cet égard que « [le requérant] invoque son désir de travailler et argue que le Service public 

régional de Bruxelles économie et emploi a refusé le 24.12.2018 l’autorisation de travail étant donné son 

séjour irrégulier. Il invoque que « Si l’employeur introduit en bonne et due forme une nouvelle demande 

d’autorisation d’occupation reprenant les mêmes conditions de travail et de rémunération et que cette 

demande fait apparaître que le travailleur s’est mis en ordre de séjour des possibilités d’octroi d’une 

autorisation d’occupation et d’un permis de travail sont envisageables. » (sic) Notons que, par ladite 

décision du 24.12.2018, il s’avère que Monsieur ne dispose actuellement pas de l’autorisation de 

travailler ad hoc. Notons que le fait de vouloir travailler ne justifie pas que l’autorisation de séjour doit 

être délivrée sur place pour se faire ». Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante qui se borne à affirmer que « le contrat de travail de l’intéressé est signé dans le cadre d’une 

relation intuitu personae » et que « le requérant a produit à l’appui de sa demande des documents 

attestant de ce qu’une demande de permis de travail avait été introduite par son futur employeur ». Ce 

faisant, elle reste en défaut de contester que le requérant n’était pas titulaire d'une autorisation de travail 

et n'était donc pas autorisée à exercer une quelconque activité lucrative au jour de la décision 

entreprise.  

 

La jurisprudence invoquée n’est pas en mesure de renverser les constats qui précèdent, la partie 

requérante restant en défaut d’établir la comparabilité entre les situations invoquées et la sienne. 

 

3.3.5. S’agissant de l’argumentation relative au recours formé à l’encontre de l’annexe 33bis visée au 

point 1.3. du présent arrêt, force est de constater qu’aucune disposition légale ne s’oppose à la prise 

d’une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire à 

l’égard de l’étranger ayant formé un recours à l’encontre d’une annexe 33bis. En tout état de cause, le 

Conseil estime qu’un tel argumentaire est inopérant dès lors que le recours formé à l’encontre de 

l’annexe 33bis visée au point 1.3. du présent arrêt a été examiné par le Conseil de céans dans son arrêt 

n° 271 325 du 15 avril 2022 (affaire 205 590). 

 

3.3.6. Quant à l’argumentaire aux termes duquel la partie requérante soutient que la partie 

défenderesse « se contente de prendre isolément les éléments évoqués par l’intéressé alors que leur 

lecture cumulative permet à toute personne raisonnable d’aboutir à une décision différente d’autant plus 

que la demande de l’intéressé n’est pas déclarée irrecevable », le Conseil constate que celui-ci est 

inopérant. En effet, en mentionnant dans le premier acte attaqué que « Les éléments invoqués sont 

insuffisants pour justifier une régularisation » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun 

d’entre eux ne constituait pas un motif suffisant de régularisation, la partie défenderesse a procédé à un 

examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par la partie requérante à 

l’appui de la demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que le premier acte attaqué est 

valablement motivé. À cet égard, requérir davantage, reviendrait à obliger la partie défenderesse à 
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fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède ses obligations de motivation (voir 

notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 2000). 

 

3.4.1. S’agissant de la violation  alléguée de l’article 8 de la CEDH évoquée par la partie requérante à la 

première branche du moyen, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de 

la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au 

sens de l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la 

CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des 

notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne 

l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il 

doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus 

définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large 

et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 

1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, 

s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH 

considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient 

d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie 

privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, 

Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des 

intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle 

obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, 

Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

Le Conseil rappelle qu’en matière d’immigration, la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : 

la Cour EDH) a indiqué, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit 

pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour 

EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage 

s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des 

étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire 

de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu 

d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en 

particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 

octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 

67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 
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3.4.2. En l’espèce, si l’existence de la vie familiale du requérant ne semble pas avoir été remise en 

cause par la partie défenderesse, le Conseil constate cependant que le requérant se situe dans 

l’hypothèse d’une première admission sur le territoire belge, de sorte qu’il ne doit nullement être procédé 

à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Il ne peut dès lors être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à la mise en balance des différents intérêts 

en présence afin de justifier l’ingérence dans l’exercice de son droit protégé par l’article 8 de la CEDH, 

et l’argumentation de la partie requérante qui y est relative, manque en droit. 

 

Partant, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. Afin 

de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il 

convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale 

normale et effective ailleurs que sur son territoire sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie 

familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens 

de l’article 8 de la CEDH.  

 

En l’occurrence, il convient de constater qu’aucun obstacle sérieux et circonstancié de ce genre n’est 

invoqué par la partie requérante. Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est nullement 

démontrée en l’espèce. 

 

3.5.1. Sur la deuxième branche du moyen, dirigée spécifiquement à l’encontre de l’ordre de quitter le 

territoire, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « […] 

le ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de 

trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit 

délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé : […] 2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé; […] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

En l’espèce, l’ordre de quitter le territoire est suffisamment et adéquatement motivé par le constat 

qu’ « En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Monsieur était sous Carte 

A valable jusqu'au 31.10.2016, il s'est vu notifier une Annexe 33 bis Ie19.04.2017 et n’y a pas 

obtempéré. Monsieur se trouve actuellement en séjour irrégulier sur le territoire ». 

 

3.5.2. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil renvoie aux considérations 

développées au point 3.4.2. du présent arrêt. 

 

3.5.3. Quant à l’invocation de la jurisprudence du Conseil d’Etat, le Conseil observe que la partie 

requérante est restée en défaut d’établir la comparabilité entre les situations invoquées et la situation du 

requérant. 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions 

et aux principes invoqués aux moyens. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze avril deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 


